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55 - DÉNOMINATION D'UNE VOIE
"CHEMIN HAMEAU ES BRUN"

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LA GLACERIE

Il est nécessaire d’attribuer une dénomination aux voies et lieux publics qui en sont dénués afin de
faciliter le repérage au sein de la commune.

Pour éviter toute confusion d’adressage pour les habitations situées sur « Le chemin du Hamel au Brun »
ou « Chemin Hameau Es Brun » existants, il convient de choisir une seule appellation de ce lieu.

Il est donc proposé de dénommer ce chemin « Chemin Hameau es Brun »

Le conseil municipal est invité à approuver la dénomination du chemin « Chemin hameau es brun ».

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h50 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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